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Prise en compte du risque mouvement de terrain dans les documents d’urbanisme : 

Formations à risque de glissements de terrains 

Les zones de marnes en pente (MA) sont des zones stables dans les conditions naturelles mais qui 
peuvent être le siège de glissement à la suite de l’intervention de l’homme. Elles sont classées en aléa 
moyen (2) par l’atlas. 

Dance ces zones, plus la pente est importante, plus le risque de déclencher un mouvement est fort. 
De même, plus les terrassements sont importants, plus le risque est fort. 

De manière générale, il est recommandé dans ces zones d’éviter les travaux de terrassement 
conduisant à rupture ou accentuation de la pente par réalisation de talus de hauteur importante : 
sous-sols enterrés, terrasses et plate-formes en déblai, etc. 

Dans les zones où la pente est supérieure à 15°, il est préférable d’éviter toute urbanisation nouvelle. 
Toutefois, des projets de construction peuvent être autorisés, sous réserve d’une étude géotechnique 
préalable qui devra définir si le projet est réalisable, et sous quelles conditions. 

Les zones où la pente est inférieure à 15° sont a priori constructibles. 

Néanmoins, certaines caractéristiques géomorphologiques (zones de sources, circulation sous-
cutanées, …) peuvent déstabiliser des marnes même pour des pentes faibles. Un examen au cas par 
cas est donc nécessaire pour déterminer, en fonction des caractéristiques du projet, si une étude 
géotechnique préalable est nécessaire. C’est notamment le cas pour les projets d’ensemble 
(lotissements, ZAC, etc). 

Contrairement aux zones à glissements de terrains identifiés, les études géotechniques relatives aux 
terrains à risque de glissements de terrain peuvent être limitées au terrain d’assiette des projets. 

En matière d’ADS, il est indispensable avant tout avis émis au titre du risque mouvements de terrain 
pour de telles zones de connaître la pente du terrain. La transmission avec les dossiers de 
photographies et surtout d’un profil en travers topographique ou d’un relevé topographique du terrain 
permettant de lever les incertitudes sur ce point évitera une demande de pièces complémentaires 
pour déterminer si une étude géotechnique préalable est nécessaire. 




